
 
 

 

     Organisateur : Collège de la Haute Azergues, 582 route de Lyon,   

                               69870 LAMURE SUR AZERGUES 

     Mail : Collège : ce.0690022z@ac-lyon.fr  ---   Gestionnaire: intendant.0690022z@ac-lyon.fr 

Professeur organisateur: Madame BORDIER – Comptable assignataire : Madame Isabelle FEYSSAT             

Agent comptable du Lycée René Cassin à Tarare 

 

 

I. ELEMENTS D’ORGANISATIONS - PROGRAMME 

 Destination : ORANGE - RUSTREL - ARLES - NIMES 

 Public concerné:  Tous les élèves latinistes du collège     

- Effectif prévisionnel:  Élèves: minimum 45 – maximum 57 -  Accompagnateurs: 4 
 

 Dates: du mardi 4 au vendredi 7 avril 2023 
 
  Durée: 3 nuits sur place (mardi à jeudi), plus le voyage aller et retour. 

(Départ mardi matin, retour dans la soirée du vendredi) 
 

 Moyens de transport envisagés: 
 

 1 Autocar  (toilettes accessibles): tous les trajets sur place doivent être effectués en autocar. 
 

  Hébergement et pension :  

o En auberge de jeunesse ou centre de jeunes, en pension complète.  

o Des paniers repas doivent être fournis par le lieu d’hébergement le midi. (lieux et temps 

de pique nique à prévoir dans le planning de visite) 

o  Le soir il conviendra de fournir un repas chaud servi sur place. 

o chambre collective pour les accompagnateurs. 

 

Tableau détaillé des prestations à servir: 

Dates 
Petit  

déjeuner   
Déjeuner  Diner  Nuitée  

Mardi 4/5  
NON 

Par les familles 
OUI AUBERGE 

Mercredi 5/5 OUI 
OUI                   

(panier repas) 
OUI AUBERGE 

Jeudi 6/5 OUI 
OUI                   

(panier repas) 
OUI   AUBERGE 

Vendredi 7/5 OUI 
OUI                   

(panier repas) 
  

TOTAL 3 3 3 3 

 

Cahier des charges                                   

et acte d’engagement                                     

pour le voyage en PROVENCE  

du 4 au 7 avril 2023 

mailto:ce.0690022z@ac-lyon.fr
file://horus/SecGestion/données/voyages%20et%20sorties%20scolaires/appel%20d'offre/paris%202016/intendant.0690022z@ac-lyon.fr


 Programme demandé : 

Jour 1 :  Vaison-la-Romaine et Orange 

Matin : Départ en direction de Vaison-la-Romaine. 

Visite guidée du site de Puymin. 

Visite libre du musée archéologique Théo Desplans. 

Déjeuner libre 

Après-midi : Visite avec audio guides du Théâtre antique d’Orange 

Dîner et nuit en auberge de jeunesse ou centre de jeunes. 

 

Jour 2 : Rustrel 

Matin : Petit déjeuner à l’hébergement. 

Départ pour Rustrel 

Déjeuner pique-nique fourni par l’hébergement. 

Après-midi : Visite du Colorado provençal. 

Dîner et nuit en auberge de jeunesse ou centre de jeunes. 

 

Jour 3 : Arles et Glanum  

Matin : Petit déjeuner à l’hébergement. 

Visite du site archéologique de Glanum : atelier « apprendre l’art de la fresque ». 

Déjeuner pique-nique fourni par l’hébergement. 

Après-midi : visite guidée d’Arles : l’amphithéâtre, le théâtre, les thermes. 

Dîner et nuit en auberge de jeunesse ou centre de jeunes. 

 

 

Jour 4 : Nîmes et le pont du Gard   

Matin : Petit déjeuner à l’hébergement. 

Visite guidée du pont du Gard et des canalisations et découverte libre du 

musée du pont du Gard. 

Déjeuner pique-nique fourni par l’hébergement. 

Visite avec audio guides des arènes de Nîmes. 

Découverte de la ville de Nîmes : la Maison Carrée, la Tour Magne. 

Retour à Lamure-sur-Azergues  
 

II. CARACTERISTIQUES DE LA  PRESTATION DEMANDEE: 

 

 Le devis détaillé fourni par le candidat doit faire apparaître le coût global du voyage et le prix 

unitaire TTC exprimé eu euros des prestations servies par participant (élève et accompagnateur), la 

gratuité pour les accompagnateurs étant proscrite. Il doit comprendre l'ensemble des prestations 

énoncées ainsi que toutes les charges et taxes en vigueur.  

 

 Ce chiffre étant susceptible de subir des variations, le prix unitaire définitif sera calculé en fonction 

de nombre réel d’inscrits. Le bon de commande émis par le collège, après attribution du marché au 

prestataire retenu, précisera le nombre de participants multiplié par le coût unitaire proposé.  

 Un barème de prix par tranche de participants est obligatoirement proposé. 

 



 Le coût détaillé de l’assurance annulation groupe et individuelle est proposé en option.  

 Les modalités d’annulation et de remboursement sont obligatoirement proposées par le  prestataire, 

pour la totalité des sommes versées. 

 Prévoir l’assistance d’un responsable local (personne à contacter) en cas de situation urgente.  

 Le tarif des visites des différents lieux indiqués ci-dessus devront être prévus dans la proposition 

chiffrée remise par le prestataire. 

 Pour les déplacements en autocar, tous les frais d'autoroutes et de parking doivent être inclus dans 

le prix. Le coût du ou des chauffeurs sera également englobé dans le prix du voyage. Dans tous les 

cas l'autocar utilisé devra être équipé de ceintures de sécurité et respecter la législation en vigueur à 

la date du départ. 

 Toute modification proposée pour tenir compte d’impératifs matériels (temps de conduite, jours et 

heures de fermeture des lieux de visite, etc.) sera étudiée et acceptée si elle conserve le caractère 

culturel du voyage. 

 Lorsqu’avant le départ, le respect d’un des éléments du marché est rendu impossible par suite d’un 

évènement extérieur qui s’impose au titulaire, le collège dispose du droit de résilier le marché sans 

avoir à supporter de pénalités ou de frais. Il est remboursé de la totalité des sommes versées. 

 Paiement : Il sera effectué par mandat administratif à 30 jours, transmission des factures par 

CHORUS PRO. Le calendrier ci-dessous a été fixé pour répondre aux contraintes organisationnelles 

et ne pourra pas être modifié à la demande du prestataire retenu.  

 Il conviendra d'émettre, pour le prestataire retenu, une première facture d'acompte de 30% du prix 

total qui sera réglée début décembre 2022.  

 Une deuxième facture d'acompte de 40% du prix total, qui sera réglée début février 2023.  

 Le solde sera mandaté après la réalisation complète, ou  après la remise de tous les documents 

nécessaires au déroulement du voyage (billets, bon d’échange, documents de voyage, programme, 

etc…) au maximum un mois avant. 

 Critères de sélection des offres :  

    L’offre la plus avantageuse sera déterminée par une commission de choix selon les   

 critères pondérés suivants:  

  - Respect du cahier des charges demandé :   40% 

  - Qualité des prestations proposées:   20% 

  - Prix:        40% 

 

 Clauses suspensives:     La personne responsable du marché se réserve le droit de ne pas donner 

suite à la présente consultation: 

1/ en cas de modification substantielle du contenu de l’offre. 

2/ Si la prestation proposée n'entre pas dans la limite de budget maximum à supporter par les     

familles. 

3/ Si les membres du Conseil d’Administration ou les autorités de tutelle n’adoptent pas ou ne 

valident pas le projet  financier du voyage au mois d’octobre. 

4/ Si les conditions sanitaires en vigueur ne permettent pas la réalisation du voyage. 

 



ACTE D’ENGAGEMENT DU CANDIDAT 
 

Je soussigné (nom, prénom) : 
Agissant au nom et pour le compte de : 
(Intitulé complet et forme juridique de la société) 
Domicilié : 
N° de téléphone : 
E-mail : 
Ayant son siège social à : 
(Adresse complète et n° de téléphone) 
Immatriculation à l’INSEE : 
 - n° d’identité d’entreprise (SIREN 9 chiffres) : 
 - code d’activité économique principale (APE) : 
 - numéro d’inscription au registre du commerce : 
 
1°) M’engage, à exécuter les prestations détaillées dans le devis proposé et dans le respect de la 

règlementation en vigueur pour le montant TTC de mon offre, arrêté en lettres à la somme de : 

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

2°) Joins une copie de mon assurance Responsabilité Civile Professionnelle obligatoire. 

3°) Affirme sous peine de résiliation de plein droit du marché, ou de sa mise en régie, à mes torts 

exclusifs, ou aux torts exclusifs de la société pour laquelle j’interviens, que je ne tombe pas ou que 

ladite société ne tombe pas sous le coup de l’interdiction découlant de l’article 50 modifié de la loi 

n° 52-401 du 14 avril 1952.  

4°) Demande que l’administration règle les sommes dues au titre du présent marché en faisant 

porter le montant au crédit du compte suivant :   Joindre un RIB 

    A                                                               , le  

Le candidat, Nom : 

Signature (précédée de la mention “ Lu et approuvé ”) et cachet de la société 

 

 

 

IDENTIFICATION DE L’ACHETEUR 

Le pouvoir adjudicateur attribue le marché du voyage en Provence du 4 au 7 avril 2023 à l’offre la 

plus avantageuse en fonction des critères pondérés énoncés ci-dessus. 

 

  

Est acceptée la présente offre pour valoir acte d'engagement (voir annexe devis détaillé) : 

 

à : Lamure sur Azergues, le ……………………………………………………………… 

                                                 

                                                              le Pouvoir Adjudicateur 

                                                              Le Principal, R. LELONG 

 

 

 

 

 

 


